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NOTE VERBALE DATEE DU ler MAI 1985, ADRESSEE AU SECRETAIRE CEmRAL 
DE L’ORGANILcATi’3N DES NATIONS UNIES PAR LE REPRESENTANT PERMANENT 

DE LA SUEDE 

Le Repr&sentant permanent de la Suède auprés de l’Organisation des 
Nations Unies prhsente aee compliments au secrétaire général de l’Organisation et a 
l’honneur d’accuser réception de sa note SCPC 2-2-4 (kZ4) du 21 décembre 1984 
relative & la résolution 556 (1984) du Conseil de sécurité sur les importation8 
d’arme5 en provenance d’Afrique du Sud. Il tient à informer le Secdtaire général 
que le Gouvernement suédois a publié le 21 novembre 1983 un arrêté interdisant 
l’importation de matériel militaire en provenance d’Afrique du Sud. Le texte de 
cet arrhé est reproduit en annexe. 

En ce qui concerne l’embargo obligatoire sur les armes à l’encontre de 
L’Afrique du Sud imposé par le Conseil de sécurité dans sa rholution 418 (1977), 
le RePr&entant permanent de la Suéde aimerait rappeler que, conformément B leur 
programme d’action commun & l’encontre de l’Afrique du Sud, la Suède et les autres 
pays nordiques oeuvrent activement b assurer le strict respect et le renforcement 
de cet embargo. La Suhde applique rigoureusement les dispositions de la 
KkOlution 418 (1977) du Conseil de &urité et a passé des textes législatifs 
spéciaux pour s’y conformer. 

Pour ce qui est de la r&olution mentionnée précédemment, le Gouvernement 
euédofs a proposb: dans un projet de loi soumis au Parlement (1984/85t56) d’étendre 
le8 1318 su&doises exietantee concernant l’interdiction de8 exportations de 
matkiel militaire au nat6tiel de traitement des donnéee et aux logiciels 
apparent& ainsi qu’aux véhicules tous terrains et au combustible s’ils sont 
destin& B l’armée ou aux forces de police sud-africaines ou achetés potw leur 
aompte . Cette 101 a BtB adoptée par le Parlement suédois le 20 février 1985. 

Le Représentant permanent de la Suéde prie le Secrétaire général de bien 
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Annexe 

Arrêté interdisant l’importation de mat4rie.l militaire publi6 le 21 novembre 1983 

Le gouvernement prescrit ce qui suit t 

section 1 

Dans le présent arrêté, *Equipement militaire” ddsigne tous les biens Bnum&r& h 
l’annexe de l’arrêté (1982t1062) interd:;ant l’exportation de matklel 
militaire, etc. 

Section 2 

Le matkiel militaire provenant de l’Afrique du Sud ne peut &tre Introduit en Suade 
sans autorisation du gouvernement. 

L’autotisatton visée au paragraphe préc&ent n’est pas exfgee pour les armes a feu 
et les munitions auxquelles s’applique la loi sur les armeu (1973:1176) ou l’arrêt6 
(1949r3411) sur les explosffs. 

section 3 

En outre, le matériel militaire visé B la section 2 ne peut être ni pris en charge 
de la manike prdvue au deuxiame paragraphe de la section 3 de la loi sur les 
douanes (1973:670), ni conservé dans un entrep$t de douane ou un port franc, ni 
transporté entre des locallt& situées h l’intérfeur du territoire douanier, sans 
autorisation du gouvernement. La loi (1973t980) concernant le transport, 
l’entreposage et la destruction de marchandises , etc., soumise aux resttlctions 
d’importation s’applique par ailleurs. 

Le pr&ent arrêt&, qui entrera en vigueur le 23 novembre 1983, s’applique hgalement 
au matérfel non dddouané introduit dans le territoire douanier avant la date 
d’entr6e en vigueur. 
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